LUNDI DE LA SORBONNE : 14 décembre 2009
APB
A) L’entrée en enseignement supérieur en Ile de France : admission post bac

Madame Bouillot : conseillère d’orientation au CIO sup

1) Bilan 2008/2009 : le taux de connexion sur APB des élèves de Terminales en IDF a été supérieur à celui sur RAVEL.  Les étudiants ont été plus rapidement  affectés dans un de leur choix. Le 11 septembre 2009, ils avaient tous une affectation. 
Rappel des  principes : l’admission est prononcée sur le vœu de rang le plus élevé d’un classement unique de l’ensemble des vœux avec une logique d’admission en L1 en fonction des capacités d’accueil.

Taux de connexion : 95% des bacs généraux

                       93% des bacs technologiques                90% de connexion des bacheliers d’IDF
                       68%   des bacs professionnels                7 vœux par élève
Paris représente 19% des bacheliers d’Ile de France

Vœux formulés par les lycéens en IDF :

Bacs généraux :                     




Bacs technologiques :                           
· 46%  en L1             




- 60% en STS                                     
· 23% en CPGE  





- 20% en L1
· 14% en IUT    





- 16% en IUT                                
· 
12% en STS





- 2% en CPGE
 
· 
2% en écoles d’ingénieur



- 0% en écoles d’ingénieurs
· 3% autres

                                                         - 2% autres
Bacs professionnels :

          -     85% des en STS             -     5% en IUT       
          -     8% en L1                         -     2% autres                                                        
 42511 élèves de terminales ont demandé une admission dans une université francilienne, tous les bacheliers franciliens ont reçu satisfaction sur l’un de leur choix.         
Les admis par type de formation :

-  53% en L1 et médecine                     supérieur à la                       - 10% en IUT             inférieur à la            
- 14% en CPGE                                        moyenne française            - 21% en BTS            moyenne française 

-  0,5% en formations d’ingénieurs

 - 2% autres formations
2) Rentrée 2010 
Les étudiants ayant passé leur bac l’année précédente peuvent s’inscrire sur APB  en filières sélectives et en L1 s’ils n’ont été inscrits dans aucune formation universitaire l’année après leur bac. S’il y a déjà eu une inscription en université, il faut demander un transfert de dossier. Hors IDF, il faut se renseigner académie par académie car  les fonctionnements sont différents. 
Rappel des règles de remplissage à l’université : 

· L1 à capacité suffisante

· L1 à capacité insuffisante

· L1 délivré uniquement dans une ou 2 académies d’IDF (ex : Arts Plastiques à Paris 1 et 8)

· L1 à capacité limitée

· L1 santé (médecine, odontologie, sage femme, pharmacie)

· L1 à recrutement national

Chaque candidat doit  obligatoirement faire un vœu de L1 non sélectif dans l’académie de son bac mais il en choisit le rang dans la hiérarchisation de ses vœux. 

Il est conseillé de faire au moins 3 vœux en L1.
Sont nouvellement entrés dans APB :

·  les licences des Instituts Catholiques de Paris et de régions, sauf la L1 philo à Paris.           

· L’ INALCO

· Les écoles du concours AVENIR (ESTACA, ECE, EPF, EIGSI)

· Les MANAA (mise à niveau arts appliqués) et MANRH (restauration hôtellerie)      
· Les Instituts des Métiers du Notariat pour leurs BTS

· Quelques L1 cursus bi-disciplinaires

· 4 écoles de la Marine marchande

Les règles de remplissage n’ont pas changé :

· Bacheliers de l’année de l’académie (prioritaires) ou d’IDF si la L1 n’est délivrée que dans 1 ou 2 académies franciliennes
· Bacheliers de l’année d’Ile de France

· Bacheliers des années antérieures d’Ile de France

· Bacheliers de l’année hors Ile de France     
· Autres          
Les filières sélectives : forte demande pour ces filières de l’enseignement supérieur en vœu n°1. En revanche si l’ensemble des vœux est pris en compte, la demande universitaire en filière non sélective est majoritaire. Les priorités d’affectation sont définies par les établissements d’accueil qui classent eux mêmes les candidats. Il n’y a pas de tirage au sort pour les filières sélectives et pas de priorité académique.          
Les candidats envoient eux-mêmes les dossiers papier demandés. De plus en plus de dossiers sont dématérialisés,

La fiche pédagogique est envoyée par l’établissement,

Il a été demandé à ces filières qu’il y ait la même sociologie que dans les universités, à savoir  25 à 30% de bacheliers boursiers. 

Procédure complémentaire sur places vacantes uniquement pour les candidats sans proposition d’admission (procédure entièrement électronique) :

· Inscription sur Internet à partir du 25 juin

· Vœux pour les formations pour lesquels il reste des places

· Consultation du dossier électronique pour savoir si une place est proposée

· Délai de 8 jours pour accepter ou refuser cette place (1 jour à partir du mois de septembre)

· Inscription administrative dans l’établissement
B) Le Cursus des études de Santé : JORF n° 2066 du 17/11/09. Arrêté du 28/10//2009
Les inscriptions en L1 santé se feront dans une double logique de maximisation de satisfaction du 1er vœu au prorata du numérus clausus accordé à chaque fac par le ministère de la santé. Un vœu générique sur APB puis 4 choix de faculté et  la répartition sera faite par le SADEP.

La première année des études de santé est commune aux études médicales, odontologiques, pharmaceutiques et de sage-femme. La formation délivrée au cours de la première année des études de santé est structurée en deux semestres et associe des enseignements théoriques et dirigés. 

L'étudiant bénéficie de plus : 

· durant le premier semestre, d'une information sur les différents métiers correspondant à ces filières et une sensibilisation à la recherche biomédicale ; 

· durant le second semestre, d'une unité d'enseignement spécifique à chacune des filières.
Les universités organisent à l’issue du 1er semestre des épreuves portant sur l’enseignement reçu au cours de celui-ci.

En fonction du classement obtenu à l'issue de ces épreuves, les candidats peuvent être réorientés vers d'autres formations universitaires par décision du président de l'université. Le nombre de ces réorientations ne peut excéder 15 % du nombre d'inscrits. 

Les étudiants choisissent, au début du deuxième semestre, l'unité ou les unités d'enseignement spécifiques correspondant à la ou aux filières de leur choix. Ils ont la possibilité de concourir en vue d'une ou plusieurs filières. 
Les épreuves organisées à la fin du deuxième semestre portent sur les unités d'enseignement communes dispensées au cours de celui-ci et sur l'unité d'enseignement spécifique à chacune des filières. 

A l'issue des épreuves du deuxième semestre, quatre classements sont établis en prenant en compte les résultats obtenus à l'ensemble des unités d'enseignement communes et à l'unité d'enseignement spécifique. 
Pour être admis à poursuivre des études médicales, odontologiques, pharmaceutiques ou de sage-femme au-delà de la première année des études de santé, les candidats doivent figurer en rang utile sur la liste de classement correspondant à la filière choisie. 

Les candidats classés, à l'issue du deuxième semestre, au-delà d'un rang compris entre deux fois et demie et trois fois le nombre de places attribuées à l'établissement, pour l'ensemble des quatre filières, peuvent être réorientés vers d'autres formations universitaires, par décision du président de l'université. 
Pour ce classement, seuls les résultats obtenus aux unités d'enseignement communes sont pris en compte selon des modalités fixées par le conseil d'administration après avis du conseil des études et de la vie universitaire. 

Les coefficients seront différents en fonction de la filière choisie et de l’université.

Problématique parisienne :

· Il y aura à Paris 2 UFR de pharmacie, 2 UFR d’odontologie et 7 UFR de médecine

· Les programmes des parties communes seront difficiles à homogénéiser

· Les  très gros effectifs

· Les difficultés pour suivre la mutualisation proposée des matières d’enseignement et éviter la multiplication des heures d’enseignement
· Paris Descartes, Paris Diderot et Paris 13 Bobigny sont regroupés autour de la faculté de pharmacie de l’Observatoire (Paris Descartes). Les autres universités sont regroupées autour de la faculté de pharmacie de Chatenay Malabry (Paris 11). Le numérus clausus de chacune des 2 facultés sera réparti dans le groupe d’universités correspondant.
· Les étudiants continueront à choisir une université d’inscription

· Les programmes exacts restent de la décision de chaque université de même que les concours et les coefficients.

Michel Vidal, enseignant à Paris V Descartes : chaque faculté aura une certaine souplesse dans son organisation et gardera ses spécificités. Les coefficients seront probablement différents en fonction des filières et des universités qui sont libres de faire leur programme du moment qu’elles attribuent 30 ECTS par semestre.
 Il y aura 2 lieux d’enseignement à Paris V, à l’UFR biomédicale et à l’UFR pharmacie mais le concours et l’équipe pédagogique seront les mêmes. C’est l’université qui répartira les étudiants. La fac de pharmacie pilotera certaines UE comme celle d’initiation aux médicaments ainsi que l’enseignement de sa spécialité. 
A la fin du 1er semestre tous les étudiants doivent avoir acquis de bonnes bases scientifiques, ils passeront le même concours (début janvier, résultats début février) portant sur les matières enseignées avec un coefficient adaptés aux filières : les étudiants classés pourront poursuivre en 2nd  semestre où on continuera de leur dispenser les enseignements de tronc commun et ils choisiront une ou plusieurs des 4 spécialités (médecine, pharmacie, odontologie, maïeutique). 
Les emplois du temps et les horaires seront faits de manière à ce que chaque étudiant puisse suivre de une à 4 spécialités. Les étudiants non classés (qui n’auront pas validé 30 ECTS) pourront être réorientés en janvier dans un 2nd semestre adapté et intégrer l’année suivante une L1 scientifique ou redoubler en L1 santé.
A la fin du 2nd semestre, les étudiants classés iront dans la spécialité de leur choix en 2è année, les reçus collés (c.à.d. ceux qui auront eu leurs 60 ECTS mais n’auront été reçus à aucun concours) pourront intégrer une L2 scientifique ou redoubler la 1ère année de L1. Pour passer les 4 concours  il faudra suivre les UE spécifiques. 
 Les épreuves se passent sous forme de QCM sauf l’UE « santé, société, humanité » qui aura une partie QCM et une partie rédactionnelle. 

Les études médicales restent très difficiles, le numérus clausus en Ile de France diminue d’année en année et les effectifs augmentent. Il faut éviter de faire perdre 2 ou 3 ans à des étudiants scientifiques.

Madame Schwarcz, enseignante et directrice des études à Paris VI  UMPC : la réorientation des étudiants en fin de 1er semestre existent depuis 10 ans à Paris VI sur la base du volontariat. Les effectifs augmentent en PCEM1 et le taux d’échec aussi. En fin de 2ème semestre, les étudiants peuvent se réorienter vers une L 2 scientifique (sciences de la vie, sciences de la terre, chimie, physique, informatique..) de l’université dans les conditions fixées par une commission interne. 

Paris VI  ne pourra plus accueillir les étudiants des autres universités.

---------------------

Quelques idées fausses…

· La L1 Santé n’est pas scientifique et facilite le passage du concours pour les baccalauréats non scientifiques

· Il y a 8 fois plus de chance de réussir le concours avec la passage en L1 Santé

· Pour présenter le concours de pharmacie, il faut s’inscrire à Paris 11 ou Paris Descartes.
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